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Aides et prets
Question écrite n° 8879

Texte de la question

M Bernard Bardin attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la necessite d'etablir une
perequation entre les diverses regions, selon leur richesse relative, de maniere a aider les plus pauvres a
intervenir en faveur de l'agriculture. En effet, l'elevage allaitant, qui est l'activite de base de ces regions a, d'une
part, une productivite faible et, d'autre part, contribue efficacement a l'entretien et a l'amenagement du territoire.

Texte de la réponse

Reponse. - La prime pour compensation de handicap ainsi que la prime au maintien du troupeau de vaches
allaitantes s'adressent en grande partie aux regions les plus pauvres : en effet, environ les deux tiers de ces
aides vont dans les cinq regions d'elevage (Limousin, Midi-Pyrenees, Bourgogne, Auvergne, Rhone-Alpes) qui
representent de l'ordre du quart du revenu agricole total. Les comptes de l'agriculture etablis par le SCEES pour
1987 font apparitre que les exploitations specialisees dans la production de viande bovine et ovine beneficient
de pres du tiers de l'ensemble des subventions a l'agriculture, alors qu'elles generent moins de 10 p 100 du
revenu agricole national. Il existe donc de fait une perequation des aides de l'Etat en faveur des regions les plus
pauvres. Le souci est identique lors de l'etablissement du volet agricole des contrats de plan Etat-region.
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